
  

 

 

 

 

 

 

ANNECY, LE MARDI 10 JANVIER 2023 

 

VOIRIE 

Le Conseil départemental et la Commune d’Annecy 
s’engagent pour l’aménagement de la route de 
Sacconges sur la RD 5 
 
Dans le cadre de sa politique de sécurité routière menée par le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, Lionel Tardy, Vice-président du Conseil 
départemental délégué aux routes et aux bâtiments, pistes cyclables, 
mobilités et numérique et Conseiller départemental du Canton d’Annecy 4, 
et Magali Mugnier, Conseillère départementale du Canton d’Annecy 4, ont 
signé ce jour la convention d’autorisation de voirie, de financement et 
d’entretien avec Olivier Barry, Maire délégué de Seynod. Cette dernière 
concerne l’aménagement de la route de Sacconges sur la RD 5 (secteurs 2 
bis et 3). L’opération, sous maîtrise d’ouvrage de la Commune, est financée 
à hauteur de 243 900 € par le Conseil départemental. 
 
Ces travaux correspondent à la poursuite de l’aménagement de la RD 5 entre le 
giratoire Avenue des Regains et celui de la Fruitière, Route de Quintal à Vieugy. Le 
coût global de l’opération s’élève à 4 M €. 
 
La suite des travaux est décomposée en quatre nouveaux secteurs. Les travaux sur 
les secteurs 2 bis (futur giratoire d’accès à la zone des Blanches) et 3 (aménagement 
du futur giratoire d’accès à la zone des Blanches à l’entrée de Vieugy) consistent en : 
 
- l’aménagement d’une piste mixte cycles/piétons à droite, d’une largeur de 3 m, 
séparée par un muret, 

- le busage du fossé côté droit en montant avec la création d’une tranchée drainante 
sous la piste, 

- le recalibrage de la chaussée à 6 m de large avec la réfection de la couche de 
fondation et de la couche de surface, 

- l’aménagement d’une noue d’infiltration et de régulation des eaux pluviales. 

 
Sur un coût estimé à 1,3 M€ pour l’aménagement des secteurs 2 bis et 3, le 

Conseil départemental de la Haute-Savoie soutiendra financièrement la 

Commune d’Annecy à hauteur de 243 900 €. 

  
  
  

  


